
Analyse du d�cret n� 2011-541 du 17 mai 2011 (JO du 19 mai 2011) :
mesures r�glementaires d’application de la loi mobilit�

Ce d�cret est pris en application de la loi n� 2009-972 du 3 ao�t 2009 relative � la mobilit� et 
aux parcours professionnels dans la fonction publique.

Le chapitre I du d�cret modifie le d�cret n� 85-1229 du 20 novembre 1985 sur les conditions 
g�n�rales de recrutement dans la fonction publique territoriale. Il pr�voit que les 
int�grations directes sont comptabilis�es dans l’assiette des recrutements pris en compte 
pour l’application des quotas de promotion interne sauf si elles interviennent au sein de la 
m�me collectivit� ou au sein du m�me �tablissement. Ainsi, se trouve incidemment confirm�e 
la possibilit� d’�tre int�gr� directement au sein de la m�me collectivit�.

Le chapitre II modifie le d�cret n� 86-68 du 13 janvier 1986 sur les positions 
administratives. L’interdiction du d�tachement au sein de la collectivit� d’origine est 
supprim�e. Le renouvellement d’un d�tachement de longue dur�e apr�s 5 ans ne peut 
intervenir que si le fonctionnaire a refus� l’int�gration propos�e par l’administration 
d’accueil. Le d�cret pr�voit le principe du classement � � �quivalence de grade � lors d’un 
d�tachement dans un cadre d’emplois et r�affirme des r�gles jusqu’ici contenues dans les 
statuts particuliers (modalit�s de conservation de l’anciennet� d’�chelon, droit � 
l’avancement). Il pr�cise �galement les modalit�s d’application au moment de la r�int�gration 
et de l’int�gration, de la reconnaissance mutuelle des avancements obtenus lors d’une 
p�riode de d�tachement.

En pr�sence de corps ou de cadres d’emplois ne pr�sentant pas la m�me architecture 
statutaire, notamment parce que l’un deux ne dispose pas d’un grade �quivalent, il y a 
reclassement dans le grade dont l’indice sommital est le plus proche du grade de d�tachement 
(en cas de r�int�gration) ou d’origine (en cas d’int�gration) et � l’�chelon comportant un 
indice �gal ou � d�faut imm�diatement sup�rieur � celui d�tenu dans le grade de d�tachement 
ou d’origine, selon le cas. Le d�cret int�gre l’exp�rimentation de l’entretien professionnel 
pour l’�valuation des fonctionnaires d�tach�s au sein de la fonction publique.

La disponibilit� de droit pour donner des soins au conjoint, au partenaire d’un PACS, � un 
enfant � charge ou � un ascendant � la suite d'un accident ou d'une maladie graves peut 
d�sormais �tre renouvel�e sans limitation (et non plus seulement � deux reprises) tant que les 
conditions requises pour l’obtenir sont remplies. Le d�cret clarifie la situation administrative 
des fonctionnaires qui, � l’expiration de leur disponibilit�, ne peuvent �tre r�int�gr�s pour 
cause d’inaptitude physique. 

Un nouveau titre consacr� � l’int�gration directe comportant trois articles est ajout� dans le � 
d�cret positions � dont l’intitul� lui-m�me est compl�t� pour tenir compte de l’insertion de ces 
nouvelles dispositions. Il pr�cise notamment les modalit�s de classement (en renvoyant � 
celles nouvellement d�finies pour le d�tachement) et une r�gle d’assimilation pour les 
services accomplis avant l’int�gration directe.

Le d�cret ajoute aux cas de saisine de la commission administrative paritaire, l’int�gration 
directe, �tant entendu que l’instance comp�tente pour �mettre un avis est, comme pour le
d�tachement, celle du corps ou du cadre d’emplois d’accueil.



Le chapitre III modifie le d�cret n� 2008-580 du 18 juin 2008 sur la mise � disposition. Parmi 
les modalit�s de recrutement propos�es par une collectivit� territoriale souhaitant poursuivre
la relation de travail avec un fonctionnaire mis � disposition aupr�s d’elle au-del� de 3 ans, 
figure d�sormais l’int�gration directe (et non plus seulement la mutation et le d�tachement). 
Le d�cret permet la prise en compte de la dur�e de service effectu�e par le fonctionnaire 
d�tach� pendant sa mise � disposition dans le calcul de l’anciennet� requise en vue de son 
int�gration.

Le d�cret tire les cons�quences de l’exp�rimentation de l’entretien d’�valuation au sein des
administrations pouvant accueillir un fonctionnaire territorial mis � disposition.

La convention de mise � disposition doit dor�navant pr�voir la nature du compl�ment de 
r�mun�ration susceptible d’�tre vers� par l’administration ou l’organisme d’accueil.




